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Le droit à l'image et les droits de l'artiste
Le droit à l'image est souvent confondu
avec les droits d'un auteur.
Il s'agit pourtant de concepts juridiques
très différents. Explications

Le droit d'auteur porte sur d'un portrait, ni tout autre pos-
l'œuvre que l'artiste a créé, sesseur ou détenteur d'un por-
par exemple une photogra- trait n'a le droit de le reproduire

phie, un dessin, une toile, une ou de le communiquer au public
sculpture. Il est le seul à avoir un sans l'assentiment de la per-
droit exclusif sur sa création (la sonne représentée ou celui de ses
reproduire, la communiquer au ayants droit pendant vingt ans à
public, apposer son nom ...). partir de son décès».
Lc droit à l'image est une no- Pour le mannequin, l'exploita-

tion distincte du droit d'auteur. tion de son image devient l'objet
Elle porte sur l'image de la per- principal de sa profession et la
sonne représentée au sein de source principale de ses revenus.
l'œuvre de l'artiste. Cet aspect sc matérialise par un
Caricaturalement, l'on pour- contrat qui sera souvent conclu

rait dire que le droit d'auteur avec une agence, à charge pour
porte sur l'œuvre et appartient à cette dernière de rechercher et
l'artiste alors que le droit à négocier des contrats d'exploita-
l'image porte sur les traits phy- tion de l'image.
siques du modèle et sont gérés Pour l'artiste qui souhaite re-
par le modèle lui-même. produire les traits d'un modèle, il
La gestion des droits du mo- doit s'assurer d'obtenir son ac-

dèle doit donc être combinée cord préalable.
~vec. la future. exploit~ti?n que UNE CONVENTION?
1artIste souhaItera reahser de Il f t d' . l' d
son œuvre au Istmguer accor

. , 1 . dl"quant a a captatIon e Image
LE DROIT A L'IMAGE: de l'accord quant à l'exploitation
C'EST-A-DIRE? de l'ima!?e..
E B 1 . t t h Par pnnCIpe, toute personne, yn e gIque, ou un c acun . Il i." d 1

d· d' d't l'f compns ce e lalsant e a venteIspose un rOI exc USI sur sa d' fi' 1. . e son Image une pro eSSlOn,a e
propre Image (les traIts phy- droit d'autoriser ou de refuser la
siq,ues). ,Cc n'est donc pas ~ne fixation, l'exposition, la diffusion
prer~gatIve des. mannequms, ou la reproduction de son image.
modeles professI~nnels et ac- Ce droit lui appartient exclusive-
teu~s d.ushow-busmess. ment, son image ne pouvant être
L.art~cle Xr-,174 du, ~ode de saisie ou exploitée sans son auto-

drOIt economIque preCIse que risation.
« ni l'auteur, ni le propriétaire L'artiste doit donc obtenir l'ac-
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cord du modèle afin de capter
son image. Cet accord peut être
tacite (lorsque le modèle a
conscience que son image est en
train d'être photographiée,
peinte, sculptée ...).

L'ACCORD QUANT À
L'EXPLOITATION DE L'IMAGE
L'accord quant à l'exploitation

et à la publication de l'image du
modèle ne peut être déduit de
l'accord donné par ce dernier
quant à la captation de son
Image.
La diffusion de l'image du mo-

dèle nécessitera son consente-
ment exprès, c'est-à-dire que
l'utilisateur doit être certain que
cet accord a bien été donné et
qu'il vise précisément l'exploita-
tion qui sera faite de l'image (par
exemple la vente d'œuvres
uniques en galerie, la publica-
tion d'une monographie de l'ar-
tiste ...). Aucune forme particu-
lière n'est requise pour cette au-
torisation même s'il est évident
qu'un écrit constitue une preuve

difficilement contestable.
En absence d'écrit, la rémuné-

ration que le mannequin reçoit
peut éventuellement constituer
un indice de son consentement
quant à la diffusion de son
image. Songeons à un cachet
payé par le photographe au mo-
dèle lors d'une séance photogra-
phique.
C'est pourtant à ce moment-là

que l'artiste doit veiller à ses
droits: si le modèle arrive à dé-
montrer qu'il n'avait pas donné
son accord quant à l'exploitation
économique de son image, il
pourrait - le cas échéant - de-
mander des dommages et inté-
rêts du fait d'une utilisation abu-
sive de celle-ci.
Comme souvent, un accord

verbal reste une parole... qui
s'envole, alors que les écrits res-
tent.

ALEXANDRE PINTIAUX

••.Prochain article: nous comparerons la
fiscalité liée au droit d'auteur avec celle
propre au droit à l'image.
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